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2021/551 - LYON 1ER - CONSTITUTION A TITRE GRATUIT D'UNE 
SERVITUDE DE PASSAGE DANS LE TREFONDS DU PARC 
SUTTER AMENAGEE SUR LA PARCELLE CADASTREE AE 
25, AU PROFIT DE LA PARCELLE AE 23 APPARTENANT A 
MONSIEUR FALQUE EN VUE POUR CE DERNIER DE SE 
RACCORDER AU RESEAU D'EVACUATION D'EAUX 
SITUE EN TREFONDS - EI 01040 - N° INVENTAIRE 01040 I 
001 (DIRECTION CENTRALE DE L'IMMOBILIER) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 janvier 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon est propriétaire du parc public « Sutter », parcelle cadastrée AE 25, 
situé 10 rue Vauzelles à Lyon 1er, au cœur des pentes de la Croix-Rousse.  
 
Ce parc est traversé par un réseau d’écoulement des eaux, qui débouche en contrebas sur 
un autre réseau, lequel rejoint le réseau métropolitain situé sous la rue du Bon Pasteur.  
 
La Ville de Lyon a été sollicitée par Monsieur Falque, propriétaire d’une maison en cours 
de réhabilitation située sur la parcelle cadastrée AE 23. Il souhaite raccorder son système 
d’évacuation d’eaux usées et pluviales au réseau situé en tréfonds, le plus proche de sa 
propriété. Les copropriétés situées le long de l’impasse Vauzelles et riveraines du parc 
sont déjà toutes raccordées à ce réseau.  
 
Après études, le réseau est suffisamment dimensionné pour pouvoir recueillir les eaux 
d’une habitation supplémentaire. Dans ces conditions, il vous est proposé d’approuver la 
constitution d’une servitude de passage en tréfonds du parc Sutter aux époux Falque. Ces 
derniers pourront ainsi se raccorder au réseau d’évacuation situé sous la parcelle 
communale AE 25 en vue de recueillir leurs eaux usées et pluviales.  
 
Compte tenu du fait que les réseaux des autres copropriétés riveraines du parc traversent 
le tréfonds du parc gratuitement, il vous est proposé de consentir cette servitude dans les 
mêmes conditions. Si des travaux venaient à être entrepris, la Ville de Lyon se réserve la 
possibilité de demander une participation financière au propriétaire du fond dominant, 
ainsi qu’à toutes les copropriétés, selon une clé de répartition qui sera définie 
ultérieurement. Les frais inhérents à la constitution de cette servitude, et notamment les 
frais notariés, seront à la charge de son bénéficiaire, le propriétaire de la parcelle AE 23.  
 
 

Vu le projet d’acte de constitution de servitude ; 
 
Vu les avis favorables rendus par Madame la Maire du 1er arrondissement en 

date des 15 septembre et 14 décembre 2020 ; 
 

Vu l'avis du Conseil du 1er arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Urbanisme - Nature en ville - Sûreté ; 
 
 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 28/01/2021 – Délibération  n° 2021/551  - Page 3 

 

DELIBERE 

 
 

1- La constitution d’une servitude de passage des canalisations en tréfonds au profit 
de la parcelle AE 23 pour ses eaux usées et pluviales sur la parcelle communale 
AE 25 est approuvée.  
 

2- Monsieur le Maire est autorisé à signer l’acte authentique aux conditions précitées 
ainsi que tout document afférent à cette opération.  

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


